
 
Informations et Règlement  

• ARTICLE 1 - Événement 

Série d’expositions d’art en extérieur réservée aux artistes professionnels.  
Participation soumise à sélection. 

Guéthary Art 2022 se déroulera sur 12 dates de mai à octobre de 17h30 à 23h sur la Place du 
Fronton. 

Calendrier : 
Mai : vendredi 27 
Juin : vendredi 10 
Juillet, Août : tous les jeudis 
Septembre : vendredi 9 
Octobre : vendredi 28 

• ARTICLE 2 - Candidature et Sélection 

Les artistes professionnels et les collectifs d’artistes professionnels qui désirent obtenir une place 

au Guéthary Art 2022, pour une ou plusieurs dates, devront transmettre le Dossier de 

Candidature rempli et complet des pièces demandées à guetart64210@gmail.com  

Période de Candidature : à partir du 21 mars 

Le dossier peut être soumis jusqu’à 2 semaines avant la première date souhaitée. 

La sélection des artistes sera effectuée par un professionnel du domaine de l’art, à savoir le 
Directeur du Musée de Guéthary, M. Jacques Dupin, selon les critères aux articles 3 et 4. 
Les artistes seront informés du résultat de la sélection au fur et à mesure, environ une semaine 
après la réception du dossier. 

Pièces à fournir  
Afin que la candidature soit prise en compte, il faut envoyer le présent Règlement signé et le 
Dossier de Candidature rempli et complet des pièces suivantes :  

- Images des œuvres (fichiers acceptés : .jpeg, .pdf 
- Attestation de statut professionnel correspondant à l’activité artistique (depuis au moins 2 ans) 
- Attestation d’assurance Responsabilité Civile Professionnelle (assurance habitation non admise) 
- Règlement par chèque 

Merci de tout envoyer dans un même mail 
—> Les dossiers incomplets ne seront pas considérés <— 
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• ARTICLE 3 - Définition du candidat  

Le candidat est un artiste professionnel et/ou affilié a la maison des artistes qui vit de son art ou 

dont l’art est l’activité principale.  

Le candidat doit avoir un lien fort avec le Pays Basque et/ou les Landes soit par son inspiration 

artistique, soit par appartenance locale, celle-ci étant définie par la résidence dans les 

départements des Pyrénées Atlantiques (64) et des Landes (40).  

Une présentation de l'artiste et de sa démarche est indispensable pour sa candidature.  

• ARTICLE 4 - Définition de l’œuvre  

Œuvres admises : dessins, peintures, photographies, sculptures, tableaux d’autre nature (ex. 

tissés, avec des matériaux en relief, etc.). 

Les œuvres de l'artiste doivent être un travail original, reflétant une maîtrise de sa technique. Elles 

doivent être soutenues par un dossier précisant la méthode, les outils et le sens donné.  

L'artiste doit fournir à la commission des images significatives de son travail (présent ou antérieur) 

et d’œuvres qu'il envisage d'exposer au Guéthary Art 2022. 

Les œuvres ne doivent pas porter atteinte aux bonnes mœurs, ni faire écho à des postures 

racistes, sexistes, stigmatisant ou portant atteinte à la dignité humaine, ce qui n'interdit pas la 

critique sociale ou satire, par exemple.  

Créations non acceptées : toute création fonctionnelle, objets de décoration, poterie, 

accessoires, objets de design, vêtements, etc. 

Les œuvres exposées devront être en conformité avec le descriptif dans le dossier de candidature, 

sous peine d'exclusion.  

• ARTICLE 5 - Emplacements et tarifs 

Les emplacements sont de 3m x 3m (9m2) et ils sont octroyés vides, aucun matériel n’est fourni. 

Il est possible pour les artistes de réserver jusqu’à 2 emplacements (soit 18m2) ou jusqu’à 3 
emplacements (27m2) pour les collectifs d’artistes. 

Tarifs emplacement :  

      9m2       18m2   27m2 (collectifs) 

8-12 dates      300€                  550€    800€ 
1-7 dates  40€/date   75€/date          110€/date 
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Mode de paiement : n. 2 (deux) chèques à l’ordre de Beti Ari, chacun correspondant à la moitié 
du montant total de l’inscription. Chèques à envoyer à Valentina Flores Dorio - 278, Avenue 
Getaria - 64210 Guéthary.  L’un d’eux sera encaissé après validation de la candidature, avant le 
début des expositions, et le deuxième au mois de novembre. 
En cas de candidature rejetée, les chèques seront renvoyés au postulant.  

La disposition des emplacements sera conçue en tenant compte de la diversité des œuvres 
exposées et afin de créer une exposition variée et dynamique. 

Aucune personne ne sera autorisée à occuper une place ou à vendre lors des expositions, 
sans validation préalable.  

Il est interdit de se placer en dehors des emplacements tels que définis par l’organisation. 

• ARTICLE 6 - Présence  

La place ne peut être occupée que par l’artiste à qui elle a été attribuée et/ou ses employés.  

L’artiste s’engage à être présent durant les expositions afin d’être disponible aux échanges avec le 
public. En cas d’impossibilité, il s’engage à communiquer à l’organisation qui le remplacera. 

La manifestation visant le grand public, la commission encourage par ailleurs l'artiste à proposer 
de l’interactivité durant la manifestation (atelier, démonstration, initiation) dont l'artiste précisera 
la nature dans son dossier. 

• ARTICLE 7 - En cas d’absence 

Toute place non occupée le jour J à 17h pourra être réattribuée. 
En cas d’absence, prévenir au plus tard la veille avant 17h ou dès que possible en cas d’imprévu . 
Valentina 0612024247 

Si un artiste n’occupe pas sa place pendant deux dates sans avoir prévenu l’organisation, il verra 
sa réservation prendre fin automatiquement et aucun remboursement n’est prévu. 

• ARTICLE 8 - Installation et remballage 

Installation à partir de 16h pour ouverture au public à 17h30. 

L’arrivée des artistes, la prise de possession des places et l’installation des stands se fera 
impérativement aux horaires fixés. 
Il est interdit de modifier la disposition des places sans l’accord de l’organisateur et l’installation 
des stands ne devra pas empêcher l’accès des emplacements vacants.  
Les emplacements occupés devront être tenus très propres tout au long de l’exposition. 
Les artistes s’engagent à tout remballer à la fin de chaque exposition et à garantir la propreté de 
leurs emplacements. Il est interdit de laisser des emballages ou d’autres objets après la fin de 
l’exposition aussi bien à l'intérieur qu’à l'extérieur des places. Des conteneurs d’ordures 
ménagères sont disponibles sur le petit parking du fronton. La commune pratique le tri sélectif et 
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des poubelles différenciées sont laissées à disposition des artistes. Les emballages, ainsi que tous 
résidus devront être emportés, sous peine d’expulsion. 

• ARTICLE 9 - Stationnement 

Le jour de l’événement à partir de 17h aucun véhicule n’est autorisé à stationner sur le fronton. En 

cas de météo incertaine, des dispositions particulières pourront être envisagées. 

• ARTICLE 10 - Météo 

En cas de pluie les expositions seront a priori maintenues, il est donc conseillé aux artistes de 
s’équiper en conséquence. 

Seulement en cas d’alerte météo une exposition pourra être annulée et le remboursement 
correspondant est prévu. 

• ARTICLE 10 - Éclairage 

L’éclairage du Fronton sera activé avant la tombée de la nuit et jusqu’à la fin de l’exposition. 
Les artistes sont cependant invités à s’équiper de leur propre éclairage afin de mieux mettre en 
valeur leurs œuvres et pour une meilleure réussite de l’exposition. 

Les branchements électriques pourront se réaliser sur les boîtiers électriques existants sur le 
fronton, branchement limité à 500 W.  

Les exposants doivent être équipés d’un adaptateur prise européenne (photo en annexe) 

• ARTICLE 12 - Animations 

Food-truck et buvette 
Tout au long de la saison Pasta della Norma (italien, pâtes, lasagnes, etc.) et Authentikave (cave 
de Guéthary) proposeront des combinaisons de plats/snacks et vins à chaque fois différents. 

Musique 
Un fond musical est prévu durant toutes les expositions. 

• ARTICLE 13 - Communication 

- Présence et publicité sur Facebook et Instagram 
- Support communication de la Mairie 
- Articles Journal Sud Ouest 
- Article web et apparitions réseaux sociaux de divers media locaux  
- Passages radio, insertion agenda TVPI 
- Bâches, affiches et flyers, distribués aussi aux artistes pour distribution dans leur réseau 
- Invitations à galeries d’art pour repérage  

Les artistes sont invités à communiquer au maximum par les moyens à leur disposition ! 
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• ARTICLE 14 - Propreté des lieux 

Il est défendu de jeter, sur le domaine public, cigarettes, pailles, papiers ou détritus quelconques, 
de laisser séjourner sur le sol, aussi bien à l’intérieur qu’à l’extérieur des places, des marchandises 
avariées ainsi que tous résidus.  

• ARTICLE 15 - Respect des lieux  

Il est défendu de crayonner ou d’afficher sur le matériel et les plantations appartenants à la 
Commune, d’y planter des clous, d’y attacher des cordes, d’y suspendre des objets et de 
l’endommager d’une manière quelconque, de faire des scellements dans le sol ou l’implantation 
de piquets et d’y poser quoi que ce soit qui puisse en causer la dégradation. Il est interdit de faire 
des trous dans le sol du fronton.  
Le responsable de destruction ou de détérioration de bien communal sera astreint au 
remplacement ou à la remise en état à ses frais. 

• ARTICLE 16 - Ordre Public 

Il est expressément défendu de troubler l’ordre public lors des expositions.  
Les exposants qui auraient causé du scandale, troublé l’événement par des injures, des cris, soit 
envers le public, soit envers d’autres ou les agents de la Commune, ceux qui auraient encouru des 
contraventions pour ventes de marchandises falsifiées ou contre façon, ou qui auraient commis 
toute autre infraction et plus généralement tout acte nuisant au bon fonctionnement de Guéthary 
Art se verront retirer leur place sans délai, ni indemnité.  

• ARTICLE 17 - Normes sanitaires  

L’ouverture au public sera dans le respect des normes sanitaires gouvernementales en vigueur lors 
des expositions.  

• ARTICLE 18 - Infractions  

Toute infraction au présent règlement sera constatée par procès-verbal et entraînera le retrait de 
la place sans délai ni indemnité.  

_______________________________________________________________________________________ 

Guéthary, le ______________ 2022  
Organisateur : Beti Ari / Françoise Etchave                     
Prestataire : Mlle Valentina Flores Dorio    
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Anexe 

Adaptateur pour branchement électrique 
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DOSSIER DE CANDIDATURE  

Guéthary ART 2022 
guetart64210@gmail.com  

Prénom : ____________________________________ 
Nom : ____________________________________ 
Nom d’artiste (si différent) : ____________________________________ 
E-mail   :  _______________________________________________________________________ 
Site Web : ______________________________________________________________________ 
Instagram/Facebook : ____________________________Téléphone : ___________________ 
Lieu de résidence : ______________________________________________________________ 
Adresse : _______________________________________________________________________ 

Discipline/s artistiques :  ☐ Dessin / Illustration           ☐ Peinture           ☐ Photographie   

☐ Sculpture           ☐ Autre (à préciser) : ……………….  

Présentation de l’artiste et sa démarche (curriculum, concept, technique/s, etc.).  

Merci d’écrire de manière clairement lisible 

________________________________________________________________________________ 

________________________________________________________________________________ 

________________________________________________________________________________ 

________________________________________________________________________________ 

________________________________________________________________________________ 

________________________________________________________________________________ 

________________________________________________________________________________ 

________________________________________________________________________________ 

________________________________________________________________________________ 

Vous souhaitez organiser un atelier ou une démonstration en lien avec le public :  
☐ OUI        ☐ NON  
Si oui précisez : __________________________________________________________________ 
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Œuvres :  

Veuillez joindre à votre dossier les visuels des œuvres que vous envisagez d’exposer et/ou 

des exemples de votre travail actuel. 

Fichiers acceptés : .jpeg (max 2MB svp), .pdf (max 4MB en cas de portfolio) 

Pas de lien Google Drive, pas de .png si possible, pas de fichiers en haute résolution. 

Prenez soin s’il vous plaît de nommer vos fichiers images avec votre nom. 

• Les images envoyées sont susceptibles d’être utilisées sur nos réseaux sociaux pour la 

promotion de l’événement.  Êtes-vous d’accord ?         ☐ OUI ☐ NON 

(vous pourrez à tout moment envoyer des images que vous souhaitez publier) 

Emplacement :  

☐9m2         ☐ 18 m2        ☐ 27 m2 

Cochez les cases des dates souhaitées : 

Toutes les dates      ☐  
MAI   ☐ 27 

JUIN   ☐ 10 

JUILLET  ☐ 7  ☐ 14  ☐ 21  ☐ 28   

AOÛT   ☐ 4  ☐ 11  ☐ 18  ☐ 25 

SEPTEMBRE  ☐ 9 

OCTOBRE  ☐ 28 

Récapitulatif Tarifs :    9m2     18m2   27m2 (collectifs) 
8-12 dates       300€      550€    800€ 

1-7 dates   40€/date  75€/date          110€/date 

Documents à fournir :  

- Attestation statut professionnel 

- Attestation assurance Responsabilité Civile Professionnelle 

Date et signature : _________________________________________
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